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LE MANDAT AU PRÉSENT DOSSIER

Le soussigné a reçu mandat, de la part de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l’Association québécoise contre la pollution atmosphérique (AQLPA) de préparer un rapport d'expertise sur la question des coûts évités dans le cadre du dossier de la Régie de l’énergie R-3519-2003 relatif au Budget 2004 et aux ajustements au Plan global en efficacité énergétique 2003-2006 d’ Hydro-Québec Distribution.

Le présent rapport reprend et remplace la section relative aux coûts évités dans notre rapport déposé en première partie de la phase 1 du présent dossier (Pièce SÉ-AQLPA-3, Document 1) et élabore davantage sur les questions qui y ont été abordées.  Il est remis à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l’Association québécoise contre la pollution atmosphérique (AQLPA) afin que celles-ci puissent le déposer comme faisant partie de leur preuve devant la Régie de l'énergie.
1

1 - INTRODUCTION

La détermination des coûts évités constitue un élément clé dans l'élaboration du PGEÉ.  C’est l’élément qui contrebalance l’impact des pertes de revenus et qui permet d’obtenir un test du coût total des ressources (CTR) positif. Les coûts évités se composent de trois volets:

· la fourniture et le transport,

· le transport pour la charge locale

· la distribution.

La fourniture et le transport comptent pour au moins 88 % des coûts évités (cas du chauffage des locaux au tarif G) et peuvent atteindre 100 % des coûts évités (cas du tarif L).

2

2 - DURÉE DE VIE DES MESURES D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE

Dans sa preuve principale, Hydro-Québec calcule sur 10 ans les coûts évités, qui sont alors traduits en annuités constantes par tarifs et par usages.

En réponse à une question de SÉ-AQLPA, le Distributeur a cependant précisé:

L'annuité constante 10 ans n'a été utilisée que pour l’évaluation du potentiel technico-économique. Pour les différents tests économiques de la preuve, ce sont les coûts évités annuels qui sont utilisés, et les analyses couvrent la période de durée de vie de chacune des mesures. 

Hydro-Québec a d'ailleurs fourni, à notre demande, le calcul des coûts évités sur 20 ans. 

Par conséquent, au présent rapport, bien que l'ensemble des calculs seront effectués sur la base des coûts évités de 10 ans, l'on doit comprendre que les modifications correspondantes seraient applicables aux coûts évités d'une autre période, selon la durée de vie prévue des mesures auxquelles ils s'appliquent.

Nous avons déjà exprimé, dans notre rapport d'expertise de la première partie de ce dossier, nos préoccupations quant au juste calcul de la durée de vie des différents programmes d'efficacité énergétique, et quant à la prise en compte de cette durée de vie dans les différents tests, incluant le Test de neutralité tarifaire (TNT) et le compte reporté correspondant. 

Par ailleurs, le présent rapport ne se prononce pas sur l'opportunité ou non d'établir le potentiel technico-économique sur la base de coûts évités de 10 ans, quelle que soit la durée de vie des mesures considérées (par exemple pour éviter la situation incongrue où une mesure passerait les tests mais serait exclue du potentiel).  À moins d'indications de la Régie à l'effet inverse, il semble que cette question ne relève pas de la présente partie du dossier, mais plutôt d'une phase subséquente.

3

3 - ANALYSE DE SENSIBILITÉ DES COÛTS ÉVITÉS EN FOURNITURE ET TRANSPORT D'ÉLECTRICITÉ

Au présent dossier, Hydro-Québec Distribution propose de retenir, pour les coûts évités en fourniture et transport, le prix estimé de 6,1 ¢/kWh. 

Dans notre rapport en première partie de la phase 1 du présent dossier, nous recommandions qu'il soit fait preuve de prudence afin de ne pas rejeter une mesure d’économie d’énergie dont les tests seraient positifs par rapport à des coûts évités majorés de 20 % par rapport à l'estimé retenu.  En de tels cas, nous recommandions qu'une évaluation plus poussée soit faite avant de décider d'accepter ou de rejeter cette mesure. 

Nous élaborons dans le présent rapport sur cette recommandation.

En premier lieu, nous notons que l'estimé retenu constitue la valeur médiane des coûts évités en fourniture et transport que le Distributeur situe entre 5,7 ¢/kWh et 6,5 ¢/kWh, soit un écart 7,4 % en moins ou de 6,5 % en sus. 

On constate par ailleurs qu'Hydro-Québec Distribution a substantiellement réévalué ses coûts évités globaux par rapport au dossier R-3473-2001.  Ceux-ci, exprimés en annuités constantes ont varié de façon importante par rapport au dossier antérieur, cette variation allant de – 5,7 % dans le cas du chauffage des locaux au tarif G à + 68,2 % dans le cas du tarif L. 
  Cette variation est principalement due aux coûts évités de fourniture et transport.

Il importe donc que le Distributeur fasse de preuve de prudence car ces coûts peuvent encore être sujets à variation dans leur estimation.

Ces coûts évités sont basés sur ceux de la source marginale d'approvisionnement en électricité.  Hydro-Québec Distribution indique que "son indicateur de coût repose dorénavant sur l'anticipation des prix de marché pour les contrats de long terme associés au processus d'appels d'offres, sans égard aux types d'équipements ou d'installation proposés par les promoteurs". 

Le Distributeur précise que "[d]'un point de vue méthodologique, [il] établit dorénavant les coûts évités de fourniture et transport pour le moyen et long terme (post 2004), sur la base de la valeur économique découlant de l'appel d'offres de 2002 pour les premiers contrats d’approvisionnement". 
  " Ce coût est indexé à l'inflation pour le long terme. " 

Ces choix méthodologiques appellent quelques commentaires:

· En premier lieu, on note que les deux contrats d'approvisionnement accordés à Hydro-Québec Production l'étaient pour une part de production dans des équipements déjà existants. 
  Des soumissions ultérieures basées sur des unités de production hydroélectriques non encore construites pourraient être d'un prix plus élevé.

· On note que le contrat d'approvisionnement accordé à Trans Canada Energy (TCE) pour une centrale de production électrique au gaz naturel, bien qu'approuvé par la Régie de l'énergie 
 , n'a pas encore reçu toutes ses autres approbations requises.  Plus particulièrement, on note que l'appel d'offres de 2002 présentait un caractère d'exception, en ce qu'il ne comportait pas de critères de sélection à caractère environnemental, contrairement aux appels d'offres à venir. 
  Le producteur TCE est présentement en demande d'un certificat d'autorisation environnementale, au sujet duquel un rapport consultatif du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) est attendu d'ici le 17 mars 2004. 
  Or, on note qu'un projet comparable de centrale à cycle combiné au gaz naturel d'Hydro-Québec Production (Le Suroît) avait fait l'objet d'une recommandation négative dans un rapport consultatif antérieur du BAPE. 
  Bien que le gouvernement du Québec ait subséquemment émis le certificat d'autorisation environnementale au Suroît 
 , le projet est présentement suspendu dans l'attente d'un nouvel avis consultatif de la Régie de l'énergie (dossier R-3526-2004) 
 et, apparemment, d'une commission parlementaire plus tard en 2004. 
  Ces considérations et ces évènements récents génèrent une incertitude quant à la fiabilité des résultats de l'appel d'offres de 2002 comme indicateur du coût évité de fourniture et de transport à long terme.

· Dans un rapport à être déposé par le soussigné au dossier R-3526-2004, nous notons que, même dans un scénario de demande forte, la sécurité d'approvisionnement des Québécois peut être assurée durant la période 2004-2010 au moyen d'une combinaison de mesures d'efficacité énergétique (tant par Hydro-Québec Distribution que par le gouvernement du Québec), de production éolienne supplémentaire et en reportant certains projets industriels non encore approuvés à grande consommation électrique, permettant ainsi d'éviter le recours à de nouveaux approvisionnements électriques de source thermique durant cette période tels que HQP-Le Suroît et TCE-Bécancour.  Notre rapport constituera un intrant dans l'audience de la Régie destinée à fournir un avis au ministre et, subséquemment, dans les décisions gouvernementales d'accorder ou non des certificats d'autorisation environnementale à de tels projets à l'avenir.  Dans l'éventualité où il s'averrait que des projets de production électrique au gaz naturel deviennent inaptes à soumissionner car incapables d'obtenir ces autorisations, le portrait des futurs appels d'offres à long terme d'Hydro-Québec Distribution pourrait devenir différent de celui de 2002 et amener un réajustement de l'indicateur de coût évité. 

· Enfin, on note qu'en raison de la marge d'incertitude de la prévision de la demande et qu'en raison de l'indisponibilité, d'ici la fin de la décennie, de nouveaux projets de production aptes à soumissionner dans de nouveaux appels d'offres à long terme, le Distributeur sera dans l'obligation de recourir à une série d'appels d'offres à court terme.  La méthodologie actuelle du Distributeur ne tient pas compte du prix anticipé de ces approvisionnements, pour les années concernées.

Ces considérations et facteurs d'incertitude appuient notre recommandation à l'effet qu'il soit fait preuve de prudence afin de ne pas rejeter une mesure d’économie d’énergie dont les tests seraient positifs par rapport à des coûts évités majorés de 20 % par rapport à l'estimé actuellement retenu.

Dans son Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) de 2005-2007, dont le dépôt est attendu pour l'été 2004 et l'examen en automne 2004, Hydro-Québec Distribution devrait réajuster son estimé des coûts évités de fourniture et transport en fonction des considérations qui précèdent, en tenant compte des orientations qui auront pu se dégager de l'avis de la Régie au dossier R-3526-2004 et des réactions gouvernementales connexes, et tout en se gardant une marge pour l'incertitude qui subsistera.  Le calcul du potentiel d'économies d'énergie et la liste des mesures qu'il comprend devraient aussi être adaptés, en temps réel, aux réajustements du coût évité estimé et de sa marge d'incertitude.

Le tableau 1 montre la sensibilité du calcul des coûts évités annualisés à des variations du coût marginal post-patrimonial d'approvisionnement et de transport à partir de 2005, ainsi que des exemples de marges d'incertitude qui pourraient être considérées (4 %, 10 % et 20 %). On y constate des variations pouvant atteindre un niveau de 20 %, pour des usages sans chauffe et jusqu'à 18,4 % pour des usages de chauffe.

Tableau 1

Coûts évités  totaux annualisés sur 10 ans.

Analyse de sensibilité selon les variations du coût marginal post-patrimonial de fourniture et de transport à partir de 2005 et trois hypothèses de marges d'incertitude. 

	Coût marginal post patrimonial de fourniture et de transport à partir de 2005
	Hypothèse d’Hydro-Québec

6,1 ¢/kWh 

	Sensibilité
	Hypothèses de marges d'incertitude par rapport à l'hypothèse d'Hydro-Québec

	
	
	6,5 ¢/kWh
	7,0 ¢/kWh
	7,5 ¢/kWh
	+4%
	+10%
	+20%

	Tarif D
	
	 
	 
	 
	
	
	

	Chauffage de l'eau
	5,77
	6,07
	6,45
	6,83
	5,96
	6,24
	6,71

	Chauffage des locaux
	6,32
	6,62
	7,00
	7,39
	6,50
	6,78
	7,24

	Tous les usages
	5,93
	6,23
	6,61
	6,99
	6,12
	6,40
	6,86

	Tarif G
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	Chauffage des locaux 
	6,41
	6,71
	7,09
	7,47
	6,59
	6,87
	7,33

	Tous les usages sans chauffe
	5,77
	6,08
	6,46
	6,84
	5,96
	6,24
	6,71

	Tous les usages
	5,75
	6,05
	6,43
	6,81
	5,93
	6,21
	6,68

	Tarif M
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	Chauffage des locaux 
	6,35
	6,65
	7,03
	7,41
	6,53
	6,81
	7,27

	Tous les usages sans chauffe
	5,63
	5,93
	6,31
	6,69
	5,81
	6,09
	6,56

	Tous les usages
	5,62
	5,93
	6,31
	6,69
	5,81
	6,09
	6,55

	Tarif L (haute tension)
	 
	 
	 
	 
	
	
	

	Tout usage
	5,28
	5,59
	5,97
	6,35
	5,47
	5,75
	6,21


4

4 - TRAITEMENT PARTICULIER DES COÛTS ÉVITÉS DU CHAUFFAGE DES LOCAUX

Pour établir ses coûts évités par usage, le Distributeur prend en compte le facteur d’utilisation de l’usage concerné (basé sur les 300 heures de pointe), les taux de pertes et la répartition de la consommation des heures en pointe (entre 7 h 00 et 23 h 00 les jours ouvrables) et des heures hors pointe.  Le tableau 2 présente les données utilisées par le Distributeur, telles que fournies en réponse à une question de SÉ-AQLPA. 

Tableau 2

Données utilisées par le Distributeur pour établir ses coûts évités 

	Tarif et usages

 
	Facteur

d'utilisation

300 heures
	Taux de pertes

de Distribution
	Taux de pertes

sur les ventes
	% de la consommation en pointe

	Tarif D
	 
	 
	 
	 

	Chauffage de l'eau
	66,00%
	4,90%
	10,40%
	58,80%

	Chauffage des locaux
	30,90%
	4,90%
	10,40%
	46,40%

	Tous les usages
	47,70%
	4,90%
	10,40%
	51,40%

	Tarif G
	 
	 
	 
	 

	Chauffage des locaux 
	28,60%
	4,90%
	10,30%
	46,00%

	Tous les usages sans chauffe
	63,00%
	4,90%
	10,30%
	55,80%

	Tous les usages
	63,00%
	4,90%
	10,30%
	52,90%

	Tarif M
	 
	 
	 
	 

	Chauffage des locaux 
	29,70%
	4,00%
	9,40%
	46,00%

	Tous les usages sans chauffe
	77,90%
	4,00%
	9,40%
	53,10%

	Tous les usages
	77,90%
	4,00%
	9,40%
	52,10%

	Tarif L (haute tension)
	 
	 
	 
	 

	Tout usage
	92,40%
	0,00%
	5,60%
	50,00%

	Chauffage
	30,00%
	0,00%
	5,60%
	46,00%

	Feux de circulation
	84,20%
	4,90%
	10,40%
	50,00%


Nous allons étudier ici deux aspects particuliers des coûts évités de l’usage chauffage: 

· L’intégration de l’aléa climatique au calcul des coûts évités de l'usage chauffage des locaux

· Le calcul des pertes utilisé dans les coûts évités

4.1
L'intégration de l'aléa climatique au calcul des coûts évités de l’usage chauffage des locaux

Le Distributeur a publié, sous forme de graphique, l’aléa climatique sur les besoins annuels du Distributeur en énergie applicable à l’année 2005 pour tous les usages. 

Le tableau 3 reprend ce graphique en chiffres.

Tableau 3

Aléa climatique sur les besoins annuels d'Hydro-Québec Distribution en énergie (TWh)

Projection sur l’année 2005

	
	Probabilité
	Cumul de la Probabilité

	 de -5 à –4 TWh
	0,03
	0,03

	 de -4 à –3 TWh
	0,02
	0,05

	 de -3 à –2 TWh
	0,08
	0,13

	 de -2 à –1 TWh
	0,08
	0,21

	 de -1 à –0 TWh
	0,29
	0,50

	 de  0 à  1 TWh
	0,22
	0,72

	 de  1 à  2 TWh
	0,145
	0,865

	 de  2 à  3 TWh
	0,0675
	0,9325

	 de  3 à  4 TWh
	0,0675
	1,0000

	Total
	1,0000
	 


Lorsque le Distributeur, grâce à ses programmes du PGEÉ, diminue la demande de chauffage il gagne plus que la valeur moyenne, il réduit aussi l’aléa climatique attribuable au chauffage. Pour évaluer l’impact de cette réduction sur les coûts évités nous ferons les hypothèses suivantes :

a) Nous supposerons que le Distributeur ne fait pas de gain en cas d'aléa climatique ayant un effet négatif sur la demande.

b) Nous étudierons le cas de probabilité 75 %, soit la moitié des aléas climatiques ayant un effet positif sur la demande.

c) Nous supposerons que la densité de probabilité s’applique de façon linéaire entre 1 et 2 TWh.

d) Nous supposerons que le coût applicable au dépassement par rapport à la moyenne est le même que celui applicable à la valeur moyenne, ce qui est une hypothèse conservatrice.

e) Nous supposerons que la demande de chauffage du secteur résidentiel et du secteur général et institutionnel en énergie se déduisent des valeurs équivalentes en puissance et du facteur d’utilisation de 30,85 % avancé par le Distributeur. 

On sait que l’écart type climatique est de 1,9 TWh et que, selon les données fournies par le Distributeur, l'aléa de chauffage représente de 103 % de l'aléa climatique. 
  L’écart climatique correspondant à 75 % de probabilité est calculé (avec l’hypothèse c) à 1,21 TWh et l’écart de chauffage correspondant est de 1,24 TWh (1,21*1,03).
L’hypothèse e permet d’établir une valeur de chauffage pour tous les usages de 35,9 TWh. L’aléa de chauffage correspondant à 75 % de probabilité est donc de 3,5 % de la demande totale de chauffage. Pour tenir compte de cet aléa les coûts évités de chauffage devraient être augmentés de 3,5 %. Cette augmentation s’applique à toutes les composantes des coûts évités.

4.2
Le taux de pertes utilisé dans les coûts évités

Par ailleurs, on constate au tableau 2 qu'Hydro-Québec Distribution utilise des taux de pertes constants par tarif, quel que soit l'usage.  Cela nous apparaît inapproprié.

Nous avions en effet démontré dans notre rapport d'expertise au Dossier R-3492-2002, phase 1, que le taux de pertes attribuable au chauffage des locaux au tarif D est de 21,2 % supérieur (taux de pertes de 12,9 %) au taux de pertes moyen de l'ensemble des usages du tarif D (taux de pertes de 10,4 %). 
  Le même exercice peut être effectué pour l'usage chauffage des tarifs G et M.

Nous recommandons donc de modifier le calcul des coûts évités de la charge de chauffage des locaux des tarifs D, G et M pour tenir compte de ce niveau de pertes plus élevé. Cela représente une augmentation de l'ordre de 2,2 %.

5

5 - CONCLUSION

Pour l'ensemble des raisons énoncées au présent rapport, nous recommandons à la Régie de réajuster les coûts évités tels que proposés par Hydro-Québec Distribution, de la manière suivante:

A)
En prenant en compte l'incertitude associée à l'indicateur de coût de la source marginale d'approvisionnement électrique durant la période considérée pour les coûts évités.

B)
En prenant en compte l'aléa climatique dans le calcul des coûts évités de l'usage chauffage.

C)
En prenant en compte des taux de pertes différents selon l'usage, dans le calcul des coûts évités.

*          *          *

Le tableau 4 montre l’impact de ces trois facteurs de réajustement sur l'usage chauffage.  Nous avons utilisé les nouveaux paramètres à compter du post patrimonial (2005) seulement.
Tableau 4

Coûts évités totaux annualisés sur 10 ans pour le chauffage des locaux, tenant compte de l'aléa climatique et de la réévaluation des taux de pertes.

	Coût marginal post patrimonial de fourniture et de transport à partir de 2005 
	Hypothèse d’Hydro-Québec

6,1 ¢/kWh 

	Hypothèse d’Hydro-Québec réajustée pour tenir compte de l'aléa climatique et de la réévaluation des taux de pertes
	Sensibilité
	Hypothèses de marge d'incertitude

	
	
	
	6,5 ¢/kWh
	7,0 ¢/kWh
	7,5 ¢/kWh
	+4%
	+10%
	+20%

	Tarif D
	
	
	 
	 
	 
	
	
	

	Coût évité de chauffage des locaux
	6,32
	6,62
	6,94
	7,34
	7,74
	6,81
	7,10
	7,59

	Tarif G
	
	
	
	
	
	
	
	

	Coût évité de chauffage des locaux 
	6,41
	6,71
	7,03
	7,43
	7,81
	6,90
	7,19
	7,68

	Tarif M
	
	
	
	
	
	
	
	

	Coût évité de chauffage des locaux
	6,35
	6,68
	7,00
	7,41
	7,79
	6,88
	7,17
	7,66


On voit au tableau 4 que le coût évité de l'usage chauffage peut, selon les hypothèses retenues, s'avérer substantiellement supérieur à celui utilisé par Hydro-Québec Distribution.

Le tableau 1 de la section 3 du présent rapport montre par ailleurs la sensibilité du calcul des coûts évités d'usages autres que le chauffage à la marge d'incertitude de l'indicateur de coût de la source marginale d'approvisionnement électrique.
L'ensemble de ces résultats confirment l’importance d’user de prudence avant de rejeter un programme à cause d’un test CTR légèrement négatif.

Les mêmes ajustements seraient transposables à des calculs de coûts évités applicables à des mesures d'efficacité énergétique d'une durée de vie autre que de 10 ans.

Par ailleurs, tel que mentionné plus haut, le présent rapport ne se prononce pas sur l'opportunité ou non d'établir le potentiel technico-économique sur la base de coûts évités de 10 ans, quelle que soit la durée de vie des mesures considérées (par exemple pour éviter la situation incongrue où une mesure passerait les tests mais serait exclue du potentiel).  À moins d'indications de la Régie à l'effet inverse, il semble que cette question ne relève pas de la présente partie du dossier, mais plutôt d'une phase subséquente.
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